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PREAMBULE : contexte de la mission : 
La Métropole Montpellier Méditerranée (3M) a révisé récemment le schéma directeur hydraulique du 

Verdanson. Ce schéma a permis d’actualiser la connaissance de l’aléa « risque d’inondation » à l’échelle 

du bassin versant et proposé une série d’aménagement hydraulique, par niveau de priorité, pour 

réduire la vulnérabilité des secteurs à enjeux pour une crue d’occurrence centennale, voire à caractère 

exceptionnelle (crue milléniale). De ce fait, la 3M a confié une mission au Bureau d’Etudes EGIS Eau sur 

la caractérisation des risques d’inondation du site 1 du CHU (Hôpitaux Arnaud de Villeneuve et 

Lapeyronie) selon l’intensité des phénomènes pluvieux exceptionnels susceptibles de toucher les 

bassins versants amont du CHUM ; les cartes des hauteurs d’eau pluviale pouvant être atteintes en 

périphérie des bâtiments des hôpitaux Lapeyronie et Arnaud de Villeneuve sont communiquées en 

annexe 1 (épisode centennal) et annexe 2 (épisode millénial). Cette étude a permis dans un premier 

temps d’affiner la connaissance du risque inondation résultant d’épisodes de fortes pluies 

(phénomènes méditerranéens) dans l’enceinte du site 1 du CHU, puis de proposer dans un second 

temps des solutions d’aménagement permettant de réduire la vulnérabilité du site aux 

inondations. Les solutions d’aménagements retenues consisteront principalement en : 

- La réalisation par la 3M pour l’été 2021 d’un système d’endiguement d’une partie de l’emprise du 

site 1 du CHU (mur périphérique de hauteur et résistance adaptée pour résister aux venues d’eau 

pluviale résultant d’un débordement du cadre enterré du Font d’Aurelle, compléter par un 

rehaussement des voiries d’entrée et sortie du CHUM sur l’avenue du Doyen Gaston Giraud) ; 

- La réalisation par le CHUM pour l’été 2022 d’un nouveau collecteur d’Eaux Pluviales permettant 

d’isoler les réseaux de l’établissement du cadre enterré du Font d’Aurelle pouvant lui-même 

entrer en saturation lors d’épisodes méditerranéens centennaux ou milléniaux ; 

- La réalisation sur la commune de GRABELS d’un bassin de rétention d’Eaux Pluviales permettant 

de réguler le débit du Font d’Aurelle pour des épisodes d’intensité centennale. 
 

Au-delà de ces travaux importants d’infrastructures, le CHUM souhaite améliorer dans les meilleurs 

délais la sécurisation de son réseau électrique de distribution HT/BT des hôpitaux Lapeyronie et Arnaud 

de Villeneuve, caractérisé par la présence de postes électriques et de TGBT associés dans les niveaux 

bas de ces établissements, susceptibles d’être envahis par une montée des eaux lors d’épisodes 

pluvieux d’intensité exceptionnelle. 
 

La présente mission d’expertise consiste à partir de l’analyse de la structure actuelle du réseau HT/BT 

de ces deux hôpitaux, et de l’expertise technique détaillée d’un échantillon représentatif de locaux 

électriques HT-BT (jeux de barre de distribution HT, poste de transformation et TGBT associés, locaux 

onduleurs…) de définir des prescriptions de sécurisation de ces locaux particuliers vis-à-vis d’un risque 

de montée d’eau pluviale qui soient réalisables dans des sites hospitaliers maintenus en pleine activité. 

Deux hypothèses au minimum seront à étudier par le prestataire retenu à l’issue de la présente 

consultation : 

- Le déplacement des installations étudiées dans une zone à identifier située à l’abri de la montée 

des eaux pluviales ; 

- La sécurisation intégrale des locaux actuels par étanchéification totale de leur périmétrie, y 

compris l’ensemble des pénétrations de câbles. 
 

Le présent document présente donc : 

- En première partie : les prestations attendues du titulaire du marché ; 

- En seconde partie : une analyse sommaire de vulnérabilité des hôpitaux Lapeyronie et Arnaud de 

Villeneuve 
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I. Missions à réaliser par le prestataire retenu : 

Le prestataire « expert technique en distribution électrique courants forts » qui sera choisi par le CHU 

de Montpellier dans le cadre de la présente consultation devra accompagner l’établissement dans la 

définition des moyens techniques les plus adaptés à la sécurisation des installations électriques de ses 

deux principaux établissements LAPEYRONIE (LAP) et ARNAUD DE VILLENEUVE (ADV) suite aux 

risques inondations, conduisant à une montée des eaux dans les niveaux bas de ces hôpitaux (tels 

qu’exposé en partie II). Le titulaire du marché devra assurer les missions décrites ci-après. 

I.1 Tranche ferme : expertise et étude de faisabilité de la sécurisation de quelques 

installations électriques contre la montée des eaux : 

La criticité des deux hôpitaux résulte du positionnement de leurs locaux techniques électriques, situés 

respectivement au niveau - 2 de l’Hôpital Lapeyronie et au sous-sol d’Arnaud de Villeneuve, qui risquent 

d’être inondés dans les scénarii résultant des études de diagnostics du Bureau d’Etudes EGIS Eau (cf. 

carte des hauteurs d’eaux communiquées en annexes 1 et 2, et issues du document intitulé « Bassin 

versant du VERDANSON : Nouvelle connaissance du risque inondation sur le site du CHU à Montpellier 

– juillet 2019 » qui sera remis au titulaire du marché). 

Lors de cette première phase d’expertise, il est attendu du prestataire d’analyser et de proposer des 

possibilités techniques d’amélioration de la sécurité de quelques-uns des locaux techniques les plus 

sensibles de ces hôpitaux, et en particulier : 

- Le tableau répartiteur HT JB1 de Lapeyronie qui alimente l’ensemble du site 1. 

- Le poste HT/BT n°3 de Lapeyronie et son TGBT qui alimente des services critiques comme le bloc 

opératoire, la réanimation médico-chirurgicale DAR A, ou des soins continus. 

- Le poste HT/BT n°10 d’Arnaud de Villeneuve et son TGBT qui alimente l’ensemble des services de 

cardiologie (Cœur/Poumons : secteur d’imagerie interventionnelle et d’hospitalisation). 

- Les locaux techniques onduleurs centraux de Lapeyronie et d’ADV (y compris l’un des deux 

onduleurs spécifiques du bloc opératoire de Lapeyronie) et locaux batteries associés. 

Le plan donné en annexe 3 donne le schéma synoptique de la distribution HT en mode unifilaire pour le 

site 1 du CHU de Montpellier, sur lequel figurent ces postes électriques. 

Le CHU considère que la conclusion de cette phase d’étude pour ces locaux ciblée sera projetable sur 

les 8 autres postes HT/BT des deux hôpitaux et leurs TGBT  

Dans ce contexte, le CHU de Montpellier souhaite que le titulaire expertise et analyse les 

caractéristiques suivantes de ces locaux et des installations électriques qu’ils abritent : 

- Fonction et caractéristiques physiques : notamment dimensions, contraintes de résistance 

structurelle, détermination des composants techniques des installations électriques qu’ils 

abritent, dimensions et sécurisation des accès, composition des parois vis-à-vis d’une montée 

d’eaux pluviales en périphérie, mode de pénétration des câbles électriques….. 

- Analyse des installations électriques : alimentation HT, transformateurs HT-BT, synoptique de 

distribution BT, criticité des installations et secteurs alimentés en BT, principales caractéristiques 

des câbles BT (longueur et section) d’alimentation de la distribution divisionnaire, charges 

moyennes et maximales des postes, niveaux de redondance et de résilience vis-à-vis d’un 

incendie, ou d’une montée des eaux… 

- Toutes autres analyses jugées utiles par le titulaire du marché, en tenant compte obligatoirement 

des contraintes de réalisation ultérieure des travaux en site occupé, sans interruption possible des 
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activités hospitalières 

L’expertise des documents techniques mis à sa disposition (cf. liste donnée en § I-3), ainsi que les 

investigations et vérifications menées à son initiative lors des visites des locaux techniques et des 

bâtiments hospitaliers doivent permettre au titulaire de déterminer les pistes d’amélioration de la 

résilience des parties des bâtiments hospitaliers alimentées par ces locaux et ces installations 

électriques à une montée des eaux selon les deux hypothèses identifiées ci-dessous : 

a. Une étude faisabilité de déplacement de ces locaux techniques (ainsi que les installations 

électriques qu’ils abritent) en dehors d’une zone à risque d’inondation, dans une 

configuration similaire à l’existant quant à la distribution électrique aval des TGBT. Cette 

étude devra obligatoirement tenir compte des contraintes de l’environnement hospitalier 

avec des services en activités continues sans possibilité de transfert total temporaire de 

celles-ci, et estimer secteur par secteur les durées des coupures électriques inévitables qui 

devront être aussi réduites que possibles. 

Effectivement le fait de déplacer un poste électrique HT/BT et son TGBT a des impacts au 

niveaux des équipements intramuros du poste mais aussi des impacts extra-muros au niveau 

des câbles de distribution BT qui devront éventuellement être remplacés en fonction des 

augmentations de longueur du câble résultant de la nouvelle implantation du local. Seules 

des coupures électriques de très faibles durées pourront être envisagées lors des 

raccordements des armoires divisionnaires terminales sur les nouveaux câbles électriques 

issus des TGBT concernés. La distribution existante devra donc être conservée aussi 

longtemps que possible pour minimiser les temps de bascule des alimentations électriques. 

Les durées d’interruption des alimentations électriques de chaque service et activité devront 

être soigneusement étudiées, et les travaux préconisés devront être compatibles avec les 

contraintes de fonctionnement des activités et services hospitaliers desservis. L’étude devra 

lister et analyser les impacts techniques, ainsi qu’identifier les contraintes à respecter en 

termes de sécurité et de respect des règles d’hygiène s’imposant en milieu hospitalier. Seront 

obligatoirement identifiés : 

• Les équipements électriques pouvant être récupérés et déplacés, et ceux qui devront 

obligatoirement être remplacés à neuf pour réduire ces temps de coupure ; 

• Les localisations des nouveaux locaux techniques avec vérification des faisabilités 

dimensionnelle et structurelle ; 

• Les possibilités de cheminement des nouveaux câblages issus des TGBT déplacés ; 

• La mise en œuvre et l’organisation de ces travaux en site occupé (mode opératoire, 

phasage, les tirages de câbles ; 

• Les risques (tant sécurité patient, électrique et financier) découlant d’une telle 

opération délicate à réaliser en site occupée afin de déterminer les conditions réelles 

de faisabilité ; 

• une estimation financière en phase « étude de faisabilité » du déplacement des locaux 

analysés, ainsi que celui des installations qu’ils contiennent, où leur remplacement en 

tout ou partie 

b. Une étude de faisabilité d’amélioration de la résilience des locaux existants et des 

installations électriques qu’ils hébergent, notamment par traitement de leur étanchéité (telle 

que la pose de portes étanches, le cuvelage du local, l’étanchéité des passages des câbles…), 

l’évacuation par pompage sécurisé d’eaux résiduelle qui pourrait s’infiltrer malgré les 

précautions précédentes, et toutes autres techniques à identifier précisément qui pourront 
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être proposées pour prévenir la submersion du local lors d’une montée des eaux résultants 

d’un orage cévenol. L’étude devra lister et analyser les impacts techniques, ainsi qu’identifier 

les contraintes à respecter en termes de sécurité et de respect des règles d’hygiène 

s’imposant en milieu hospitalier. Seront obligatoirement identifiés : 

• Les éventuelles impossibilités structurelles à assurer l’objectif d’étanchéité finale des 

locaux ; 

• Les technologies et matériaux permettant d’assurer l’étanchéité complète de ces 

locaux (porte, passage de câbles, caniveau, prise d’air et ventilation, mur, ouvertures, 

pénétrations…) ; 

• Les solutions techniques complémentaires pour augmenter la résilience des locaux 

conservés en lieux et place (par exemple : relevage par pompe immergé des eaux 

résiduelles arrivant à pénétrer dans le local, alarme de détection précoce d’arrivée 

d’eau…) ; 

• Tous les impacts dus à l’étanchéité de ces locaux notamment sur l’accessibilité, la 

ventilation, la structure, la continuité des services, l’acoustique et les nuisances 

sonores, l’hygiène... ; 

• La faisabilité et l’organisation de ces travaux en site occupé (mode opératoire, 

phasage, la continuité électrique…) ; 

• Les risques (tant sécurité patient, électrique et financier) découlant d’une telle 

opération délicate à réaliser en site occupée afin de déterminer les conditions réelles 

de faisabilité ; 

• une estimation financière en phase « étude de faisabilité » de l’amélioration de la 

résilience des locaux analysés, ainsi que celui des installations qu’ils contiennent. 
 
A la suite de ces deux études, le titulaire présentera une analyse de risque et de la valeur, faisant 

clairement apparaître les avantage et inconvénients de chacune des deux solutions étudiées, pour 

permettre au CHUM de faire des choix techniques (éventuellement différents selon les locaux et 

installations ainsi analysées) les plus appropriés. Le titulaire devra proposer au maitre d’ouvrage les 

solutions techniques qui lui semblent les plus adaptées tant sur le point de la sécurité de la continuité 

de l’alimentation électrique des hôpitaux, des contraintes de réalisation, des coûts financiers et des 

aléas identifiés, ainsi que des délais de mise en œuvre. 

 

I.2 Tranche optionnelle : Elaboration d’un Programme Technique Détaillé 

nécessaires au choix d’une maîtrise d’oeuvre pour études et suivis des travaux 

retenus : 

Dans le cadre du choix opéré  par le maître d'ouvrage  à l'issue de la phase précédente, le titulaire devra, si 

cette tranche optionnelle est affermie, élaborer le programme Technique Détaillé résultant des solutions 

techniques retenues par le CHUM pour permettre le lancement d'une consultation en vue de la 

désignation d'un maître d'oeuvre auquel seront confiés, selon la loi MOP, des missions de conception et 

de suivis des travaux à réaliser. 

Ce travail sera précédé d’une vérification systématique sommaire de chacun des autres postes HT/BT et 

de leurs TGBT des hôpitaux Lapeyronie (postes 1, 2, 5,6 et 7) et Arnaud de Villeneuve (postes 8 et 9) pour 

vérifier que les solutions techniques retenues à l’issue de la tranche ferme restent applicables à ces 

locaux. 
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I.3 Documentation technique mise à disposition du titulaire du marché : 

Le CHU de Montpellier fournira les documents suivants au titulaire, celui-ci devant impérativement 

réaliser les visites sur site requises par l’expertise qui lui est demandée : 

- Le plan d’implantation des services médicaux et des activités hospitalières dans les bâtiments 

Lapeyronie et ADV 

- Le rapport EGIS Eau 

- Le synoptique de la distribution HT du site 1 du CHU de Montpellier (schéma unifilaire général HT) 

- Le plan de protection HT du site 1 

- Les plans de repérage et de situation des locaux techniques électriques des 2 hôpitaux 

- Le synoptique de distribution BT ondulé ou normal de chaque TGBT  

- Les notes de calculs de dimensionnement des câbles de chaque départ ondulé ou normal des 

TGBT 

- Les fiches d’impacts de chaque départ normal de TGBT (identifiant les zones du bâtiment 

desservies par le départ concerné) ; voir exemple joint en annexe 4 

- Les notices techniques des équipements utilisés de chaque TGBT du réseau normal 

- Les dossiers DOE des postes HT/BT des hôpitaux Lapeyronie et ADV, qui ont été rénovés il y a 

quelques années 

- Le programme technique électricité donnant les spécifications techniques standardisées du 

CHUM lors des travaux de courants forts. 

 

 

I.4 Rendus d’études à fournir par le titulaire du marché : 

I.4.1 Tranche ferme : 

Le titulaire présentera à l'issue de chaque étape de la mission, dont la tranche ferme se déroulera en 2 

phases, un rapport intermédiaire qui fera l'objet d'une validation par le CHU de Montpellier avant la 

poursuite du déroulement de l'étude 

- 1ere phase : un diagnostic complet des postes  HT/BT n°3 (LAP) et 10 (ADV), du local répartiteur HT 

JB1 et des trois locaux onduleurs identifiés (onduleur général LAP, 1 des 2 locaux onduleurs du bloc 

opératoire LAP, onduleur général ADV). Le livrable attendu du titulaire est un rapport détaillé et 

précis de l'existant, étayant les points critiques de la situation notamment au moyen de 

photographies et de croquis. 

 

- 2ème phase : un rapport de faisabilité technique de chacune des deux solutions d’amélioration de 

la résilience des installations électriques des 2 hôpitaux Lapeyronie et Arnaud De Villeneuve, 

incluant l’analyse de risque pour les deux scénarii. Ce rapport devra indiquer les solutions 

techniques envisageables et réalistes, soit pour le déplacement de ces locaux soit pour étancher 

ces locaux Un livrable faisabilité et analyse de risques sera réalisé pour chaque scénario. 

• Pour le premier scénario, le titulaire devra détailler les nouvelles implantations de ces 

locaux en précisant toutes les contraintes structurelles, techniques, fonctionnelles, de 

respect des mesures d’hygiène, de durée de coupure de chaque départ de TGBT et 

armoires divisionnaires, et de délai. 
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• Pour le deuxième scénario, le titulaire devra préciser les technologies employées  pour 

étancher ces locaux, notamment les accès, les passages de câbles, les pénétrations, 

les cloisons verticales et les arrivées d’air. Il devra aussi regarder les contraintes de 

ventilation des locaux et de maintien de température acceptables en toute saison. 

• Le titulaire devra fournir un tableau d’aide à la décision afin de proposer à la maîtrise 

d’ouvrage la solution la plus adaptée tant sur le point technique, financier et de la 

continuité de service. La conclusion de ce rendu doit être claire et précis. 

Le délai d'approbation du rapport de rendu de chaque phase par le CHU de Montpellier sera de 6 

semaines maximum. 

Les délais maximum de déroulé de la mission imposé par le CHU de Montpellier sont les suivants : 

- Pour l’étape Diagnostic : le délai maximum est de 2 mois pour réaliser et présenter le rapport 

de diagnostic. 

- Pour l’étape Faisabilité, le délai maximum est de 3 mois pour réaliser et présenter le rapport 

de faisabilité et d’analyse de risques. 

 

I.4.2 Rendu demandé pour la tranche optionnelle : 

Le soumissionnaire devra remettre en premier lieu un rapport de vérification de la faisabilité de 

l’extension des solutions techniques retenues pour chacun des autres postes électriques des hôpitaux 

Lapeyronie (postes 1,2, 5,6 et7) et Arnaud de Villeneuve (poste 8 et 9). 

En fonction des solutions techniques arrétées et du scenario retenu, la prestation comprendra la 

rédaction d’un Programme Technique Détaillé détaillant les prestations d’études à réaliser par un Maître 

d’Oeuvre à désigner, afin d’assurer la mise en sécurité des installations de distributions électriques HT et 

BT, selon les choix de solutions retenues par le CHUM. 

Le Programme Technique Détaillé comprendra : 

- la présentation de l'opération, 

- le rappel des objectifs fondamentaux du Maître d'Ouvrage, 

- le programme général des besoins, 

- le recueil des données et des documentations techniques disponibles au CHUM, 

- le recueil des contraintes architecturales et techniques, 

- le programme et surfaces des aménagements intérieurs et extérieurs, 

- le rappel des textes réglementaires, les exigences techniques par corps d’état notamment issues 

des Documents de Politiques Techniques Détaillés définis par les Secteurs Exploitation 

Maintenance de la Direction des Travaux et du Biomédical, 

- les fiches détaillées par local en indiquant les équipements et les installations techniques prévus 

par local, 

- le calendrier général de réalisation de l'opération, 

- l'estimation du coût des travaux. 

Cette phase fera l'objet d'une validation par le CHU de Montpellier dans un délai de 6 semaines 

maximum. 

Le délai d’exécution des prestations de la tranche optionnelle est de 2 mois pour réaliser le programme 

technique détaillé complet de l’opération. 
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I.5 Compétence et calendrier : 

Dans le cadre de sa proposition, le soumissionnaire rédigera, de façon très précise, une note 

organisationnelle et méthodologique conformément à l’article 7.1 du règlement de consultation. 

 

Dans tous les cas le soumissionnaire doit attester de sa compétence en matière de génie électrique 

CFO/CFA et de génie civil et présenter un planning dans le respect des délais d’exécution stipulé au 

marché. 

En cas de groupement d’entreprise, le mandataire doit posséder la compétence génie électrique 

CFO/CFA. 

 

II. Situation des hôpitaux Lapeyronie et Arnaud de Villeneuve vis-à-vis de 

la réévaluation récente du risque d’inondation par débordement du 

Font d’Aurelle : 

II.1 La constitution générale du CHU de Montpellier et de son site 1 

Doté d’une capacité d'environ 2 800 lits et places, le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier est 

réparti sur différents sites, situés en grande majorité sur la commune de Montpellier.  

• Le site 1 (56 hectares) concentre les Hôpitaux Lapeyronie (LAP) et Arnaud de Villeneuve (ADV) 

qui dispose de la plus grande capacité d'accueil de l'ordre de 40% de la capacité totale. Le 

groupe de La Colombière accueille essentiellement la psychiatrie dont la partie ambulatoire est 

aussi déployée sur le territoire de Montpellier, ainsi que le bâtiment Antonin Balmés 

(gérontologie/SLD/SSR). Le Centre Administratif André BENECH est contemporain de l’Hôpital 

Lapeyronie, et situé entre celui-ci et l’avenue du Doyen Gaston Giraud. 

• Le site 2 (13 hectares) regroupe les hôpitaux Saint-Eloi (SEL) ainsi que ses bâtiments 

périphériques, et Gui de Chauliac (GDC) représentant environ 27% de la capacité totale, distant 

d’environ 700 mètres du site 1.  

• Le site 3 du Centre gériatrique Bellevue (SLD/SSR) est pour sa part situé au sommet de la colline 

« Plan des 4 Seigneurs », à environ 2 km des 2 sites précédents. 

 

En plus des établissements de médecine, chirurgie, obstétrique, psychiatrie et gériatrie, le CHU déploie 

ses activités ambulatoires et logistiques dans les structures suivantes : 

• Les structures extériorisées de psychiatrie (couvrant un vaste territoire allant de Lunel à Mèze le 

long de la côte, et jusqu’à Lodève au Nord du bassin de vie du territoire) ; 

• L'Institut des Formations aux Métiers de la Santé (IFMS), implanté à l’extrémité sud du site 1 ; 

• Le Centre de Soins, Enseignement et Recherche Dentaire (CSERD) implanté dans le quartier 

Euromédecine, à environ 4 km du site principal n°1 ; 

• Le site logistique d'Euro médecine (UCPA, Blanchisserie, plateforme logistique) situé à 3 km au 

nord du site 1. 
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Les principales implantations du CHU de Montpellier dans leur environnement urbain 
 

 
 

La composition des sites 1 et 2 du CHU de Montpellier 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre Administratif 
André BENECH 

Centre de Gériatrie 
Antonin BALMES 
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II.2 Un terrain d’emprise qui était traversé par le ruisseau « Fond d’Aurelle » 

Il convient ici de rappeler que le terrain d’emprise des hôpitaux Lapeyronie et Arnaud de Villeneuve 

était traversé, jusqu’au début des années 1970, par un ruisseau dénommé « le Fond d’Aurelle », prenant 

sa source dans le quartier de « La Valsière » sur la commune de Grabels, au Nord de Montpellier, et lui-

même affluent naturel de la rivière Verdanson. 

 

D’après les documents graphiques retrouvés à notre niveau, le lit d’origine et naturel de ce cours d’eau 

était situé sous l’emprise de l’hôpital Lapeyronie, qu’il traversait alors du Nord au Sud, et concernait 

également en partie d’emprise de l’hôpital ADV. 

 

Ce cours d’eau a donc été dévié et canalisé au milieu des années 1970 dans un cadre en béton enterré 

de dimensions largeur * hauteur égales à 3,6L x 2,4 H sur une première partie puis 3,5L x 3,2 H au 

niveau du CHU, à une profondeur moyenne de 6 m par rapport au terrain naturel, sur un parcours qui 

prend naissance bien en amont du site 1 du CHU de Montpellier (CHUM) au croisement de ce ruisseau 

avec l’Avenue des Moulins, et qui se jette dans le bassin historique d’écrêtage d’orage de la Colombière. 

Ce dernier, propriété de la 3M, est destiné à réguler les flux du Fond d’Aurelle résultant d’épisodes 

pluvieux méditerranéens, avant sa jonction avec le Verdanson. 

 

Ce cadre enterré réalisé au milieu des années 1970 a, selon les documents d’études retrouvés dans nos 

archives, été dimensionné à l’époque pour évacuer un débit maximum de 35 m3/seconde, établi selon 

les hypothèses suivantes : 

- Imperméabilisation des bassins versants de 25% (l’urbanisation constatée va aujourd’hui bien 

au-delà de cette hypothèse de l’époque) 

- Episode maximal pris en compte : pluie trentennale (alors que les PPRI doivent à présent 

prendre en compte des épisodes d’intensité et récurrence centennale) 

- Niveau de pluie lors d’un épisode méditerranéen selon le référentiel de l’époque. La mise à jour 

récente de ces coefficients dit de « Montana » suite aux épisodes de fin 2014 sur la Métropole 

ont conduit à leur augmentation de 10%. 

 

Le schéma suivant donne le parcours du cadre enterré et identifie le bassin d’écrêtage de la 

Colombière. On remarque que le cadre chemine sur le domaine public en ne pénètre sur l’emprise du 

CHU qu’à l’angle du parking réservé aux patients et visiteurs, et chemine ensuite entre l’hôpital LAP et 

le Centre Administratif André BENECH. 
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II.3 Des hôpitaux Lapeyronie et Arnaud de Villeneuve enterrés par rapport au 

terrain naturel : 

Une servitude urbaine historique « altius non tolledi » spécifique à la ville de Montpellier, impose 

qu’aucune construction édifiée au nord, à l’ouest ou au sud de la promenade royale du Pêyrou ne 

dépasse la hauteur de celle-ci pour ne pas altérer la vision remarquable de l’horizon campagnard, 

montagnard ou maritime qu’offre cette promenade. 

 

Cette contrainte majeure a donc conduit les maîtres d’œuvre à enfouir les 2 hôpitaux construits dans les 

années 1980 et 1990 de la façon suivante : 

• Hôpital Lapeyronie de 2 niveaux pleinement exploités plus un vide sanitaire total par rapport au 

terrain naturel, moyennant la réalisation d’importants ouvrages de voirie desservant le niveau 

R-2 du bâtiment qui devient un rez-de-jardin sur ses façades nord, ouest et sud. Les eaux 

pluviales récupérées par les toitures terrasses des différentes ailes de cet hôpital sont évacuées 

vers le cadre enterré du Font d’Aurelle via des stations de relevage des eaux pluviales 

implantées en vide sanitaire ; 

• Hôpital Arnaud de Villeneuve de 1 niveau partiellement occupé en sous-sol (comprenant de 

nombreux locaux techniques, des activités médicotechniques et des vides sanitaires). Ce niveau 

R-1 communique de plain-pied avec une cour logistique sur la façade ouest de ce bâtiment. De 

nombreux locaux techniques et la cour logistique situés au niveau R-1 d’ADV imposent eux aussi 

le recours à de multiples stations de relevage pour l’évacuation des Eaux Pluviales récoltées par 

certaines zones de l’emprise de ce bâtiment. 
 
Il résulte de ces choix d’implantation altimétrique que de nombreuses voiries d’accès à ces deux 

bâtiments circulent à des niveaux inférieurs aux terrains naturels environnants et se révèlent être 

potentiellement inondables en cas de pluies d’intensité inhabituelle. La vue suivante identifie les voiries 
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classées en 2 catégories : celles susceptibles d’être submergées (figurant en bleu sur cette vue), ou 

celles restant hors d’atteinte d’une montée d’eau (figurant en vert) selon les simulations numériques 

d’EGIS EAU. 
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II.4 Analyse de l’Hôpital Lapeyronie : 

II.4.1 Les particularités constructives de l’hôpital Lapeyronie (LAP) 

A l’époque de sa construction (réalisée de 1978 à 1982), cet hôpital s’est enterré de façon conséquente 

par rapport au terrain naturel (2 niveaux exploités plus un vide sanitaire en dessous), afin de respecter 

une contrainte urbaine historique dite « servitude du Pêyrou ». 

 

L’hôpital Lapeyronie présente donc la forme d’un hôpital monobloc composé de 2 tripodes 

d’hospitalisation (développés chacun sur 5 niveaux pleinement exploités, et disposant chacun de 2 ailes 

simple et d’une aile double dans les deux derniers niveaux), situés au Nord et au sud de la partie 

centrale qui comprend elle-même 3 niveaux. 

 

Par rapport à ce terrain naturel correspondant au hall d’accès principal de l’hôpital qui définit par 

convention le niveau Rez-de-Chaussée (ou niveau 0) du bâtiment, on relève les niveaux suivants (cf. 

plans de localisation des services LAP donnés en Annexe 5) : 

 

Niveau de 

haut en 

bas 

Tripode Sud Partie centrale Tripode Nord 

+2 

3 unités d’hospitalisation 

(dont une Unité de 

Surveillance Continue) et 

1 secteur tertiaire médical 

 
4 unités 

d’hospitalisation 

+1 

4 unités d’hospitalisation 

(dont l’unité de Soins 

Intensifs de néphrologie 

 
4 unités 

d’hospitalisation 

0 3 unités d’hospitalisation 
Médecine nucléaire, hall central, 

consultations 

3 unités 

d’hospitalisation 

-1 

1 unité de réanimation 

médicale de 20 lits, 1 zone 

d’enseignement 

universitaire 

Bloc opératoire (18 salles), 

imagerie, réanimation SAR C (20 

lits), hospitalisation brûlés, 

urgences adultes et pédiatriques 

3 unités 

d’hospitalisation 

-2 

Self du personnel, ateliers 

techniques, locaux 

techniques 

UHCD, locaux techniques, 

laboratoires d’analyses 

médicales, pharmacie du site 1, 

stérilisation centrale, service 

mortuaire et médecine légale, 

archives médicales,  

1 unité 

d’hospitalisation de 

Médecine Physique et 

Réadaptation, 

consultations, plateau 

technique MPR et 

balnéothérapie 

-3 
Vide sanitaire, locaux techniques et galerie réservée au système logistique « Automatic 

Guided Vehicule AGV » 

 

Il convient de souligner que si l’accès piétonnier principal des usagers se fait au niveau du rond-point 

Lapeyronie, situé au niveau 0, les cours des tripodes nord et sud, en déclivité marquée par rapport à ce 

niveau naturel d’origine, donnent des accès multiples au bâtiment LAP au niveau -2 pour des usagers 

(patients hospitalisés déposés par ambulance, consultants, visiteurs, personnels) ; elles se comportent 

alors comme de véritables rez-de-jardin. De même, il existe de multiples points d’accès au niveau -2 du 
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plateau central du bâtiment, depuis la voirie qui le contourne à ce même niveau -2 sur sa façade Ouest 

(façade arrière opposée au hall principal), qui correspond donc à un véritable rez-de-jardin du bâtiment. 

Les vues aériennes suivantes 3D issue du logiciel à accès public Google Maps identifie ces principaux 

niveaux naturels sur les 4 façades principales du CHU. 

 

Vue aérienne Lapeyronie Façade Est 
 

 
 
 
 
 
 

Vue aérienne Lapeyronie Façade Nord 

 
 

 

 

Rond-point et hall d’accès principal 
Lapeyronie : 
Accès Rez de Chaussée (niveau 0) 

Cours de la Rhumatologie : 
Accès Niveau -2 ambulances et piétons 

Pont des urgences 
Accès Niveau -1 

Passerelle de liaison piétonne 
Lapeyronie (niveau 0 – RdC) 
Arnaud de Villeneuve 
(niveau +1 

Passerelle de liaison piétonne 
Lapeyronie (niveau 0 – RdC) 
Arnaud de Villeneuve (niveau +1) 
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Vue aérienne Lapeyronie Façade Ouest 

 
 

 

 

 

 

 

Vue aérienne Lapeyronie Façade Sud 

 
 

 

 

Voirie arrière Lapeyronie : 
Multiples accès logistiques Niveau -2 

Pont et rotonde des urgences 
Accès Niveau -1 

Cours Logistique Charpentier 
Niveau -2 

Dépose patients couchés 
tripode sud : Niveau -2 

Cours des ateliers LAP : 
Niveau -2 
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Le secours électrique du site 1 est actuellement assuré par une centrale de 4 groupes électrogènes 

située au sud du bâtiment Lapeyronie, à un niveau altimétrique situé sensiblement à l’identique du rez-

de-chaussée. D’après les projections des niveaux d’eau, la centrale de secours électrique resterait hors 

de portée des eaux pluviales pouvant résulter d’une pluie d’intensité centenale. 

 

II.4.2 Analyse de vulnérabilité de l’hôpital Lapeyronie  

Le tableau donné en Annexe 6 identifie pour l’hôpital Lapeyronie la liste des locaux techniques vitaux 

ou sensibles des niveaux R-3 et R-2 en fonction de la nature technique des installations concernées. 

Nous considérons que la perte des locaux identifiés comme « vitaux » en cas de submersion sous 

plusieurs dizaines de cm d’eau pluviale entrainerait un risque immédiat de décès pour des patients dont 

la survie dépend d’équipements biomédicaux. Les locaux « sensibles » sont ceux dont la perte 

entrainerait un mode dégradé du fonctionnement normale et habituel de l’établissement, pouvant 

nécessiter le transfert ultérieur de tout ou partie des activités concernées dans les jours suivants 

l’épisode pluvieux d’intensité exceptionnelle. 

 

Les plans donnés en Annexe 7 présentent visuellement la localisation de ces locaux vitaux ou sensibles 

des niveaux R-3 et R-2 en fonction de la nature technique des installations concernées. Les plans 

donnés en Annexe 8 présentent ces mêmes locaux ou zones selon leur niveau de criticité. 

 

II.4.2.1 Les locaux techniques situés au niveau R-3 : 

Il convient de noter que le niveau -3 du bâtiment Lapeyronie est constitué pour l’essentiel de vides 

sanitaires de hauteur comprise entre 1,20 et 1,80m au-dessus du terrain naturel, dans lesquels circulent 

de très nombreux réseaux techniques : électricité courants forts (haute et basse tension) et faibles, eau 

chaude et froide, réseaux de chauffage, de fluides médicaux, gaines d’évacuation par aspiration de 

linge sale et déchet ménager… 

 

Une galerie cuvelée jusqu’à environ 1,80 m du sol (dont le niveau bas est encore plus enterré dans le 

terrain naturel que les vide-sanitaires qui l’entoure) chemine du tripode sud au tripode nord pour la 

manutention automatique par AGV. 

 

Quelques locaux techniques sont également implantés à ce niveau -3 :  

- production de vide médical, 

- production d’air comprimé industriel, 

- sous-station de chauffage et production d’eau Chaude Sanitaire ECS du bâtiment, 

- gaines techniques de l’ensemble des appareils élévateurs (ascenseurs visiteurs, monte-charges et 

monte-malades), 

- local de décroissance des effluents liquides de médecine nucléaires, 

- 2 zones contenant les pompes de relevage des eaux pluviales situées sous les tripodes Nord et Sud ; 

- 1 zone contenant des pompes de relevage des eaux usées sous le tripode Nord 

- Quelques locaux de ventilation et traitement d’air… 

 

A l’exception de la production de vide médical considérée comme vitale pour des patients de 

réanimation, la submersion éventuelle des autres locaux techniques situés au niveau  -3 entrainerait 

des nuisances majeures pour l’exploitation normale de l’hôpital LAP, sans entrainer à priori de risques 

vitaux immédiats. 
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Une attention particulière doit être portée au risque d’interruption du fonctionnement de l’ensemble 

des stations de relevage des Eaux Pluviales (tripode Nord et Sud) et Eaux Usées (tripode Nord) pour 

garantir la continuité de leur fonctionnement même si les plateformes d’implantation situées en Vide 

Sanitaire étaient sous une hauteur d’eau très conséquente. 
 

II.4.2.2 Les activités et les locaux techniques situées au niveau R-2 

La submersion éventuelle du niveau -2 du bâtiment à partir des nombreux accès de plain-pied depuis 

ces cours et voieries, constituant un véritable rez de jardin, impacterait donc directement l’unité 

d’hospitalisation de médecine physique et réadaptation MPR (12 lits d’hospitalisation complète et 20 

places d’hôpital de jour), ainsi que l’Unité d’Hospitalisation de Courte Durée (16 lits) situées toutes deux 

à ce niveau du tripode Nord ; ces deux services d’hospitalisation devraient alors être évacués vers 

des niveaux supérieurs du bâtiment en cas de montée significative des eaux pluviales.  

 

La totalité des postes électriques HTA/BT, connectés à la boucle Haute Tension interne au site 1 du 

CHUM, est implantée dans des locaux techniques situés au niveau -2 du bâtiment LAP. Ces postes 

électriques représentent les locaux techniques les plus vitaux du bâtiment, puisque toute distribution 

électrique terminale serait rendue impossible (même en présence de groupes électrogènes pleinement 

fonctionnels réalimentant la boucle électrique haute tension interne du site 1) en cas d’une submersion 

de ces locaux par plus de 20 cm d’eau, notamment dans les services de réanimation et soins critiques, 

mais aussi dans les plateaux techniques (imagerie, bloc opératoire, urgences et déchoquage, 

laboratoires) ou de logistique médicale (stérilisation, pharmacie, médecine légale). Les autres 

installations techniques que nous considérons comme vitales sont: 

- Installation de téléphonie et d’informatique ; 

- L’arrêt simultané de tous les appareils élévateurs du bâtiment, par interruption possible de 

l’ensemble de leur alimentation électrique. 

 

Outre les services d’hospitalisation situés à ce niveau -2 et identifiés en début de chapitre, il convient de 

noter que de nombreux services médicotechniques ou logistiques indispensables au fonctionnement 

normal de l’hôpital sont également et potentiellement menacés par la submersion d’Eaux Pluviales 

pouvant résulter d’épisodes anormaux. Ils constituent autant de zones sensibles, qu’il est toutefois 

impossible de protéger individuellement par la pose de batardeaux : seule la mise en place définitive 

des protections d’endiguement périmétrique au site 1 sera de nature à sécuriser définitivement ces 

zones : 

- Pharmacie du site 1 

- Stérilisation LAP 

- Service de médecine légale et service mortuaire 

- Laboratoires d’analyses médicales de l’hôpital Lapeyronie 

- PC médical des urgences adultes et du SMUR 

- Ensemble du dispositif de logistique de l’établissement : AGV, évacuation des déchets et du linge 

sale…. 

 

Par ailleurs de très nombreux locaux techniques de ventilation et climatisation, ainsi que de plomberie, 

de courants faibles (Gestion Technique Centralisée GTC, Systèmes de Sécurité Incendie SSI, 

Informatique, Interphonie…), onduleurs…  constituent autant de locaux sensibles dont la perte 

éventuelle pénaliserait de façon certaine le fonctionnement normal de l’établissement. 
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II.4.2.3 Les activités médicales vitales et critiques situées dans l’hôpital LAP  

Le tableau suivant résume les capacités d’hospitalisation complète de l’Hôpital LAPEYRONIE, et met 

en exergue les secteurs de soins critiques (réanimation, soins intensifs et surveillance continue) dans 

lesquels la survie de patients à court terme dépend d’équipements biomédicaux de suppléances 

fonctionnelles : respirateurs, appareils d’hémodialyse et d’hémofiltration, monitoring 

multiparamétrique cardiovasculaire… Ces équipements biomédicaux sont dépendants pour leur 

fonctionnement de sources d’alimentation électrique permanente et pour certains d’entre eux de 

fluides médicaux. 

 

Rappelons que la perte éventuelle des postes électriques HTA/BT (transformateurs HTA, Tableaux 

Généraux Basse Tension TGBT) interromprait l’alimentation électrique de ces secteurs critiques à court 

terme en cas de submersion par  eau pluviale, même si la boucle Haute Tension du site 1 continuait à 

être alimentée par la centrale de groupes électrogènes.  

 
Capacité 

totale 

Secteurs vitaux 

et critiques 
Activités et capacité localisation 

Lapeyronie 

396 lits 

74 lits de soins 

critiques 

20 lits de réanimation médicale (dont 6 pour les 

brûlés) 
R-1 tripode sud 

20 lits de réanimation dont le traumacenter R-1 partie centrale 

12 lits de soins intensifs UARP  RdC tripode sud 

10 lits de soins intensifs de néphrologie R+1tripode sud 

12 lits de surveillance continue R+2 tripode Sud 

18 salles de bloc 

14 salles pour l’urologie (activité de greffes), la 

chirurgie pédiatrique, l’orthopédie et les brûlés et 4 

salles pour les urgences ou le non programmé 

R-1 partie centrale 

Imagerie 

médicale 

Activités de diagnostics d’urgences et programmés, 

imagerie interventionnelle (avec notamment 2 IRM, 2 

scanners RX, mammographie et échographie 

R-1 partie centrale 

Accueil des urgences adultes et pédiatriques R-1 partie centrale 

Unité d’Hospitalisation de Courte Durée UHCD (16 lits) R-2 partie centrale 

 

Au titre des activités critiques, dont l’arrêt d’activité éventuel consécutivement à une montée des eaux 

dans les locaux techniques les desservant conduirait à une perte de chance sensible pour la santé des 

patients pris en charge au CHUM, on peut identifier en tout premier lieux : 

• Le bloc opératoire de Lapeyronie situé au niveau R-1 (18 salles d’opération dont une équipée en 

robotique chirurgicale), qui assure outre les activités chirurgicales programmée en urologie, 

orthopédie, chirurgie pédiatrique, Plaies – Brûlés – Cicatrisation, les activités de greffes de rein, 

d’urgences (dont polytraumatisés) et de prélèvements multi-organes du CHU. 

• L’imagerie médicale d’urgence et de diagnostic située au niveau R-1. 

• Les activités d’accueil des urgences adultes générales et pédiatriques. 

• La pharmacie du site (qui assure notamment la dispensation ambulatoire de certains produits 

de santé non distribués en ville), la stérilisation centrale, une grande partie des laboratoires 

d’analyses biomédicales du CHU (biochimie, hormonologie, virologie, pharmacotoxicologie) et 

le département de médecine légale (intégrant également la chambre mortuaire de 

l’établissement) au niveau -2. 
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II.5 Analyse de l’Hôpital Arnaud de Villeneuve : 

II.5.1 Les particularités constructives de l’hôpital Arnaud de Villeneuve (ADV) 

L’hôpital Arnaud-de-Villeneuve a été construit au début des années 90 avec la spécificité d’avoir eu 

deux maitres d’ouvrage (le conseil régional Languedoc-Roussillon et le conseil général de l’Hérault). Le 

bâtiment est relié depuis son niveau +1 à Lapeyronie par une passerelle fermée. Les aménagements qui 

ont été réalisés récemment (nouvel IRM, salle hybride, urgences gynécologiques) correspondent à des 

extensions reliées au bâtiment principal qui est peu évolutif. Le bâtiment ne comporte qu’un niveau en 

sous-sol et 4 étages supérieurs (cf. plans de localisation des services ADV donnés en Annexe 9). 

 

Niveau de 

haut en 

bas 

FME Cœur-Poumons 

+4 Unités d’hospitalisation (gynéco et pédiatrie) Unités d’hospitalisation 

+3 Unités d’hospitalisation (gynéco) Unités d’hospitalisation  

+2 Unités d’hospitalisation (gynéco et pédiatrie) Unités d’hospitalisation 

+1 

Imagerie pédiatrique, unités d’hospitalisation 

de pédiatrie (dont soins protégés, 

néonatalogie et réanimation) 

Unité de réanimation, bloc 

opératoire, consultations, salles 

d’explorations cardio-vasculaires  

0 

Urgences gynécologiques, bloc 

gynécologique et salles de naissance, hôpital 

de jour gynécologique, CEGOS 

USIC, USIP, imagerie (IRM), 

consultations de pneumologie 

-1 
Unité de préparation des cytotoxiques, lactarium, pharmacie, locaux techniques, 

vide sanitaire 

 

Vue aérienne ADV Façade Sud-Est 

 
 

 

 

 

Entrée principale : 

accès en Rdc, 
niveau 0 

Passerelle de liaison piétonne 

Lapeyronie (niveau 0 – RdC) 

Arnaud de Villeneuve (niveau 
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Vue aérienne ADV Façade Nord 

 
 

 

 

 

 

 

 

Vue aérienne ADV Façade Ouest 

 
 

 

 

 

 

Une voie située au niveau RdC sur l’arrière du bâtiment principal d’ADV, et identifiée en vert sur la vue 

aérienne ci-dessus, dessert des accès directs au bâtiment, réservés notamment aux urgences 

gynécologiques et obstétricales, ainsi qu’aux urgences cardiologiques. 

 

L’arrière du bâtiment ADV (façade ouest) comporte également une aile occupée par l’INSERM, qui a 

assuré le financement de la construction (bâtiment CRASTE DE PAULET), avec en contrepartie un droit 

Cours 

Logistique  

Niveau -1 

Sortie des urgences et 

de la logistique ADV sur 

la route de Ganges 

(forte déclivité) 

IRM construit en 

extension : 

niveau 0 

Urgences 

obstétricales : 

Extension Niveau 

RdC 

Talus déterminant la 

limite de propriété 

avec la faculté de 

médecine 

Salle 

interventionnelle 

hybride construite 

en extension : 

niveau R+1 

Bâtiment INSERM 

Craste de Paulet 

Urgences 

cardiologiques : 

Extension Niveau RdC 
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d’occupation octroyé par convention jusqu’en 2040. Si l’accès principal à ce bâtiment se fait par le 

niveau RdC, en face des urgences cardiologiques, son soubassement en niveau R-1 comporte des 

locaux techniques spécifiques à cette entité, non repris dans notre présent document d’analyse des 

risques concernant les seules activités hospitalières. 

 

II.5.2 Analyse de vulnérabilité de l’hôpital Arnaud de Villeneuve  

II.5.2.1 Les activités et les locaux techniques situés au niveau R-1 

Le niveau sous-sol R-1 de l’hôpital ADV est constitué pour partie de vide-sanitaire abritant des réseaux 

techniques alimentant les différentes ailes du bâtiment en énergie. 

 

Ce niveau R-1 comprend aussi un ensemble des locaux techniques, dont la totalité des postes 

électriques irriguant l’ensemble de l’hôpital ADV, qui sont particulièrement vulnérables aux risques de 

montée d’Eau Pluviale. 

 

Enfin ce niveau R-1 comporte aussi des secteurs très sensibles du CHU en termes d’activité de recours :  

• Unité de Pharmacie Clinique Oncologique UPCO, pour la reconstitution centralisée des 

cytostatiques pour les patients pris en charge au CHU en oncologie et hématologie adulte et 

pédiatrique, 

• lactarium dont l’activité de collecte et de conservation du lait maternel couvre tout l’arc 

méditerranéen (de Nice à Perpignan), 

• la biberonnerie de la maternité de niveau 3 du CHU 

• la zone de désinfection des incubateurs de néonatalogie 

 

soit autant d’activités qui seraient dans l’impossibilité de continuer à fonctionner normalement 

pendant de longues semaines en cas de submersion généralisée de ce niveau sous-sol par les Eaux 

Pluviales résultant d’un épisode méditerranéen d’intensité anormale. 

 

Le fonctionnement de l’hôpital ADV est assuré depuis une cours logistique située en façade Ouest du 

bâtiment au niveau R-1, et desservie par une voirie en forte déclivité. Plusieurs couloirs logistiques de 

grande largeur irriguent en plein pied depuis cette cours l’ensemble des ailes du bâtiment pour assurer 

les approvisionnements logistiques des unités d’hospitalisation. L’ensemble des appareils élévateurs 

(ascenseurs, monte-malades, monte-charges) assurant les liaisons verticales du bâtiment partent de ce 

niveau -1 vers les étages. Une zone technique est également aménagée dans cette cours logistique au 

niveau R-1 ; elle comporte l’ensemble de la production d’eau glacée nécessaire à la climatisation du 

bâtiment, ainsi que la dalle de fluides médicaux de secours du site 1. 

 

Cette cours logistique située en contre-bas des terrains naturels environnant représente donc un risque 

majeur d’inondation de l’ensemble des activités nobles et des locaux techniques vitaux situés au niveau 

R-1, ce qui conduirait immanquablement à une perte totale du bâtiment en cas de submersion de plus 

d’une vingtaine de cm d’eau. Les eaux de ruissellement arrivant dans cette cours anglaise sont 

actuellement évacuées par une station de relevage enterrée, dont le bon fonctionnement est essentiel 

à l’évacuation des eaux de ruissellement. 
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Le tableau donné en Annexe 10 identifie pour l’hôpital Arnaud de Villeneuve la liste des locaux 

techniques vitaux ou sensibles du niveau R-1 en fonction de la nature technique des installations 

concernées. Nous considérons que la perte des locaux identifiés comme « vitaux » en cas de 

submersion sous plusieurs dizaines de centimètres d’eau pluviale entrainerait un risque immédiat de 

décès pour des patients dont la survie dépend d’équipements biomédicaux. Les locaux « sensibles » 

sont ceux dont la perte entrainerait un mode dégradé du fonctionnement normale et habituel de 

l’établissement, pouvant nécessiter le transfert ultérieur de tout ou partie des activités concernées dans 

les jours suivants l’épisode pluvieux d’intensité exceptionnelle. 

 

Le plan donné en Annexe 11 présente visuellement la localisation de ces locaux vitaux ou sensibles de 

ce niveau R-1 en fonction de la nature technique des installations concernées. Le plan donné en Annexe 

12 présente ces mêmes locaux ou zones selon leur niveau de criticité (vitale ou sensible). 

 

II.5.2.2 Les activités et locaux situés au Niveau RdC et susceptibles d’être inondés 

La façade Nord du bâtiment d’ADV, située en contrebas du talus de la Faculté de médecine qui 

surplombe l’emprise du site 1 du CHU, est celle la plus exposée à une accumulation d’eau pluviale lors 

d’épisodes d’intensité anormale. Les activités suivantes seraient particulièrement menacées dans cette 

situation : 

• L’IRM d’ADV implantée dans un bâtiment modulaire sur cette façade Nord ; 

• Le local Onduleur de la salle cardiovasculaire hybride située au RdC de cette extension du bloc 

opératoire cardio vasculaire, sur cette même façade Nord. 

 

Toutes les ailes de bâtiment d’ADV disposent d’issues de secours situées au niveau RdC, plus ou moins 

susceptibles de constituer des points d’entrée d’eau indésirables lors d’évènements anormaux selon 

leur exposition. 

Voie d’accès à la cours Logistique  

(Niveau R-1) en forte pente 

Zone technique (Niveau R-1) : production d’eau 

glacée et dalle de secours en fluides médicaux 
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II.5.2.3 Les activités médicales vitales et critiques situées dans l’hôpital ADV 

Le tableau suivant résume les capacités d’hospitalisation complète de l’Hôpital Arnaud de Villeneuve, 

et met en exergue les secteurs de soins critiques (réanimation, soins intensifs et surveillance continue) 

dans lesquels la survie de patients à court terme dépend d’équipements biomédicaux de suppléances 

fonctionnelles : respirateurs, appareils d’hémodialyse et d’hémofiltration, monitoring 

multiparamétrique cardiovasculaire… Ces équipements biomédicaux sont dépendants pour leur 

fonctionnement de sources d’alimentation électrique permanente et pour certains d’entre eux de 

fluides médicaux. 

 

Rappelons que la perte éventuelle des postes électriques HTA/BT (transformateurs HTA, Tableaux 

Généraux Basse Tension TGBT) interromprait l’alimentation électrique de ces secteurs critiques à court 

terme en cas de submersion par  eau pluviale, même si la boucle Haute Tension du site 1 continuait à 

être alimentée par la centrale de groupes électrogènes.  

 

Capacité 

totale 

Secteurs 

vitaux et 

critiques 

Activités et capacité localisation 

Arnaud de 

Villeneuve 

444 lits 

100 lits de 

soins critiques 

14 lits de réanimation chirurgicale (cardio et 

pneumo) 
R+1 

16 lits de soins intensifs – cardiologie et 

pneumologie 
RdC 

8 lits de surveillance continue – cardiologie et 

pneumologie 
R+1 

18 lits de réanimation néonatale et pédiatrique R+1 

36 lits de soins intensifs (18 de chirurgie 

pédiatrique et 18 nouveau-nés) 
R+1 

8 lits de surveillance continue post chirurgie 

pédiatrique 
R+2 

13 salles de 

bloc 

opératoire 

6 salles au bloc gynéco dont une pour les 

césariennes en urgence  
RdC 

7 salles pour cœur-poumon dont une salle 

hybride 
+1 

Bloc obstétrical (7 salles d’accouchements et 1 salle de réanimation 

pour les nouveau-nés) 
RdC 

5 salles d’imagerie interventionnelles cardio-vasculaires +1 

Accueil des urgences obstétricales, gynécologiques et cardiaques RdC 

 

Outre les activités listées dans ce tableau, et celles mentionnées au paragraphe III-B-1) et localisées au 

niveau R-1 du bâtiment, il convient d’indiquer que l’hôpital Arnaud de Villeneuve comporte d’autres 

activités particulièrement sensibles, dont le fonctionnement normal ne pourrait plus être assuré en cas 

de perte d’alimentation électrique : 

• Biologie de la reproduction et CECOS au niveau RdC ; 

• Secteurs de cytogénétique et de biologie cellulaire et tumorale au R+1 ; 

• Laboratoire de bactériologie au R+2 ; 

• Imagerie médicale au RdC (scanner et IRM) ; 

• Bloc obstétrical au RdC 
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II.6 Les mesures urgentes de protection prises par le CHU de Montpellier pour 

améliorer sa résilience aux risques d’inondation dès le prochain automne : 

II.6.1 La commande et la pose de batardeaux pour protéger les portes des locaux vitaux : 

Le CHU de Montpellier a procédé à l’automne 2019 à la pose urgente de batardeaux sur les locaux 

techniques identifiés comme « vitaux » des hôpitaux Lapeyronie et Arnaud de Villeneuve. 

 

Les contraintes de temps d’installation des batardeaux en cas d’alerte inondation (estimé à environ 15 

minutes par porte à équiper) représenterait un délai important, d’autant plus long hors horaire 

d’ouverture des ateliers de la Direction des Travaux et du Biomédical DTB du CHU de Montpellier. Les 

batardeaux des locaux techniques vitaux seront donc montés à demeure pendant toute la saison 

automnale, qui est celle à risque le plus important d’épisodes méditerranéens. 

 

La DTB, à partir du travail complémentaire d’évaluation des risques en cours, identifiera une seconde 

vague de locaux et/ou de portes d’accès aux bâtiments à équiper éventuellement. Il convient toutefois 

de noter que s’agissant d’accès utilisés en temps normal, ou même d’issue de secours, le nombre de 

batardeaux, que les équipes techniques du CHU seraient en mesure de mettre en œuvre sur une 

situation avérée de submersion d’eau pluviale dans des délais suffisamment court, sera 

obligatoirement limité en pratique à quelques unités supplémentaires. 

 

II.6.2 Le déplacement d’une partie de la production de vide médicale sur la dalle de fluides 

médicaux Lapeyronie :  

Cette opération est actuellement en cours d’études, et devrait être achevée à l’été 2020. Elle vise à 

déplacer sur la dalle de fluides médicaux de l’hôpital Lapeyronie (moins sensible au risque de montée 

d’Eau Pluviale) une partir des installations de production de vide médicale, qui s’avèrent indispensable à 

la prise en charge médicale de patients dans diverses unités, notamment de soins critiques. 

 

II.6.3 L’amélioration du fonctionnement de certains appareils élévateurs même en cas de 

pénétration d’Eau Pluviale en fond de cuvette : 

Dans le but de faciliter le déplacement éventuel de patients alités vers des niveaux supérieurs 

d’hospitalisation en cas d’inondation et améliorer ainsi leur mise en sécurité en situation de montée des 

eaux, des travaux d’amélioration du fonctionnement de certains appareils élévateurs ont été entrepris 

pour les rendre moins sensible à la pénétration d’eau de ruissellement en fond de cuvette. 
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III. Documents fournis 
 

Annexe 1 carte des hauteurs d’eau atteintes sur le site 1 du CHU de Montpellier lors d’un 

épisode centennal (extrait de l’étude EGIS Eau) 

Annexe 2 carte des hauteurs d’eau atteintes sur le site 1 du CHU de Montpellier lors d’un 

épisode millénial (extrait de l’étude EGIS Eau) 

Annexe 3 Synoptique de servitude HT du site 1 – schéma unifilaire HT général. 

Annexe 4 exemple de fiche d’impact identifiant la zone du bâtiment desservie pour un 

départ donné du TGBT n°3 (chaque départ normal de TGBT des bâtiments 

Lapeyronie et Arnaud de Villeneuve dispose d’une fiche de ce type) 

Annexe 5 Plan de localisation des services et activités de l’hôpital Lapeyronie 

Annexe 6 Liste des locaux techniques vitaux ou sensibles des niveaux R-3 et R-2 du 

bâtiment Lapeyronie 

Annexe 7 Plans de repérage des locaux vitaux ou sensibles aux niveaux R-3 et R-2 du 

bâtiment Lapeyronie selon la nature des installations techniques concernées 

Annexe 8 Plans de repérage des locaux vitaux ou sensibles aux niveaux R-3 et R-2 du 

bâtiment Lapeyronie selon leur criticité 

Annexe 9 Plan de localisation des services et activités de l’hôpital Arnaud de Villeneuve 

Annexe 10 Liste des locaux techniques vitaux ou sensibles des niveaux R-1 du bâtiment ADV 

Annexe 11 Plan de repérage des locaux vitaux ou sensibles au niveau R-1 du bâtiment ADV   

selon la nature des installations techniques concernées 

Annexe 12 Plans de repérage des locaux vitaux ou sensibles aux niveaux R-1 du bâtiment 

Arnaud de Villeneuve  selon leur criticité 
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Annexe 1 : carte des zones inondables pour une pluie centennale 
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Annexe 2 : carte des zones inondables pour une pluie milénale 
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Annexe 4 : exemple de fiche d’impact d’un départ du TGBT n°3 
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Annexe 4  (suite 1) 
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Annexe 4 (suite 2) 

 

 


